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Du fait du vieillissement de la population, de l’allongement de l’âge de départ 
à la retraite, le nombre de salarié assurant un rôle d’aidant ne cesse de croitre, 
non sans conséquence sur la vie privée et professionnelle. 

C’est une réalité que la société et les entreprises ne peuvent plus ignorer et 
doivent contribuer à régler. 

Même si le gouvernement a lancé son 2ème plan d’action 2023/2027 pour les 
aidants, trop peu connaissent leurs droits et trop peu d’entreprises prennent 
le sujet. 

Parce que nous sommes tous concernés par la dépendance de près ou de 
loin, directement ou indirectement, aujourd’hui ou demain, le SNB/CFE-CGC 
s’empare du sujet à travers ce guide pour vous informer sur vos droits.



11millions
C’est le nombre d’aidants en France
(dont 500.000 enfants mineurs) soit 1 français sur 6

Être aidant c’est quoi
Un aidant est une personne qui vient en aide régulière et fréquente, à titre non professionnel, 
pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne d’une personne 
(famille ou proche) en perte d’autonomie, du fait de l’âge, de la maladie ou d’un handicap.

Les aidants en France

•  1 salarié sur 5 est aidant, ils seront 1 sur 4 en 2030.

•  58% sont des femmes.

•  76% ont moins de 65 ans et 43% moins de 50 ans.

•  86% aident un membre de leur famille dont 41% un de leurs parents.

•  34% viennent en aide à plusieurs personnes, contre 28% en 2017.

•  57% aident un proche en situation de dépendance due à la vieillesse.

•  82% consacrent au moins 20 heures en moyenne à leur proche.

•  37% des aidants avouent ne bénéficier d’aucune aide extérieure.

•  67% des personnes aidées vivent à leur domicile, 21% en institution, 14% des aidants 
vivent sous le même toit que les personnes aidées.

•  350 kilomètres, c’est la distance moyenne entre l’aidant et l’aidé.



Quels impacts sur la santé 
et la vie sociale de l’aidant
Se consacrer à un proche est chronophage et se fait parfois au détriment de sa santé et de 
sa vie sociale :

•  66% des aidants se déclarent moins souvent en bonne ou très bonne santé contre 74% de la
population générale. Cela se traduit par des troubles du sommeil, du stress, de l’anxiété, des
fatigues physiques ou psychologiques qui ne sont pas pris en charge par un médecin ou les
soins prescrits ne sont pas suivis pour 51% des aidants qui renoncent à se soigner par manque
de temps.

• 57% des aidants ont une charge mentale importante.

• 65% ont renoncé à des activités sportives, associatives, à des sorties.

• 44% ont renoncé à partir en vacances.

Quels impacts sur la vie professionnelle
Les obligations de l’aidant envers l’aidé et les impacts engendrés sur sa vie sociale et sa santé 
ont aussi de nombreuses répercussions dans le milieu professionnel comme : 

•  Gérer ses problématiques personnelles (administratives, RDV…) sur le lieu de travail.

•  L’efficacité du travail est en baisse. On observe une perte de productivité pour 1 aidant sur 3.

•  39% pensent que leur situation est un obstacle à leur évolution professionnelle.

•  Absentéisme, présentéisme.

•  Prise de congés et de RTT pour 49%, prise de congés sans solde pour 27% afin de s’occuper de
son proche.

•  Prendre un arrêt maladie pour 27%.

•  Renoncer à des opportunités pour 41% comme une évolution de carrière, une mobilité.

•  On observe une rupture de communication avec les collègues ou la hiérarchie, entrainant un
isolement.

•  48% ont le sentiment de pouvoir perdre leur emploi.



Être aidant d’après la loi
•  Art L 113.1.3 du code de l’action sociale et des familles : « est considéré comme proche aidant

d’une personne âgée son conjoint, le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil de solida-
rité ou son concubin, un parent ou un allié, définis comme aidants familiaux, ou une personne
résidant avec elle ou entretenant avec elle des liens étroits et stables, qui lui vient en aide, de
manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des
actes ou des activités de la vie quotidienne. »

•  Art R 245.7 code de l’action sociale et des familles : «  est considéré comme un aidant fami-
lial, pour l’application de l’article L245-12, le conjoint, le concubin, la personne avec laquelle
le bénéficiaire a conclu un pacte civil de solidarité, l’ascendant, le descendant ou le collatéral
jusqu’au quatrième degré du bénéficiaire, ou l’ascendant, le descendant ou le collatéral jusqu’au
quatrième degré de l’autre membre du couple qui apporte l’aide humaine définie en application
des dispositions de l’article L245-3 du présent code et qui n’est pas salarié pour cette aide. »

•  Art L 3142.16 du code du travail : «  le salarié a droit à un congé de proche aidant lorsque l’une
des personnes suivantes présente un handicap ou une perte d’autonomie : son conjoint ; son
concubin ; son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ; un ascendant ; un descendant ;
un enfant dont il assume la charge au sens de l’article L 512.1 du code de la Sécurité Sociale ;
un collatéral jusqu’au quatrième degré ; un ascendant, un descendant ou un collatéral jusqu’au
quatrième degré de son conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité ;
une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il entretient des liens
étroits et stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre non profession-
nel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne. »

Quels sont les dispositifs existants
Pour que l’aidant puisse se consacrer pleinement à son proche ou bénéficier d’un répit, il existe 
de nombreux congés ou aides dont il peut bénéficier sans que l’employeur puisse les refuser.

Congé de présence parentale
Vous pouvez prendre un congé de présence parentale si votre enfant à charge est atteint d’une 
maladie, d’un handicap ou victime d’un accident d’une particulière gravité nécessitant une pré-
sence soutenue et des soins contraignants. 

La demande se fait auprès de votre employeur, qui ne peut ni le refuser ou le reporter. Durant ce 
congé, votre contrat de travail est suspendu. Avec accord de l’employeur, il peut être transformé 
en activité à temps partiel ou fractionné en demi-journée.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031716507
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018782122
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041394848
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031687462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006902684/2008-05-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031686528


Le congé est attribué pour une période maximale de 310 jours ouvrés par enfant et par maladie, 
accident ou handicap. Vous avez 3 ans pour utiliser ces jours en fonction de vos besoins. La durée 
du congé est plafonnée à la durée prévisible du traitement et peut être pris en une ou plusieurs fois.

Vous pouvez bénéficier d’un autre congé de présence parentale de 310 jours (soit 620 jours en tout) 
à la fin de la période initiale de 3 ans ou si vous avez utilisez le quota des 310 jours. Le renouvelle-
ment est possible dans l’un des cas suivants : soir en cas de rechute ou récidive de la pathologie, 
soit lorsque la gravité de la pathologie de votre enfant nécessite toujours une présence soutenue 
et des soins contraignants.

Le contrat de travail étant suspendu, vous ne percevez plus de salaire. Toutefois, vous pouvez 
percevoir, sous conditions, l’allocation journalière de présence parentale (AJPP). Vous devez en 
faire la demande auprès de la CAF (Caisse d’allocations familiales) ou de la MSA (Mutualité sociale 
agricole). Vous percevez une allocation journalière de 64.54€ pour chaque journée ou de 32.27€ par 
demi-journée passée auprès de votre enfant (dans la limite de 22 jours par mois). Elle peut vous être 
accordée sur une période de 3 ans.

Congé proche aidant
Le congé de proche aidant remplace le congé de soutien familial depuis 2017. 
Il permet au salarié de cesser temporairement son activité professionnelle pour s’occuper d’une 
personne handicapée ou invalide ou en en perte d’autonomie ou âgée ou avec laquelle il réside 
ou entretient des liens étroits et stables.

La personne aidée doit résider en France de façon stable et régulière et peut être :

• Le conjoint/concubin.

•  Son ascendant, son descendant ou le collatéral jusqu’au 4ème degré (frère, sœur, tante, oncle,
neveu, nièce…)

•  L’ascendant ou le descendant ou le collatéral au 4ème degré de la personne avec laquelle on
vit en couple

•  Une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il entretient des liens
étroits et stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente. Le salarié intervient à titre
non professionnel pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne.

Sa durée maximale est de 3 mois en l’absence de dispositions conventionnelles (accord entre-
prise, convention collective, accord de branche) et peut être renouvelé sans dépasser 1 an sur 
l’ensemble de la carrière du salarié. 

La demande se fait auprès de l’employeur qui si le dossier est complet ne peut le refuser. Le 
congé de proche aidant n’est pas rémunéré par l’employeur sauf dispositions conventionnelles. 
Le proche aidant peut bénéficier de l’aide journalière de proche aidant (AJPA) pour un montant 
de 64.54€ par journée et 32.27€ par demi-journée plafonné à 22 jours par mois et dans la limite 



de 66 jours au cours du parcours professionnel du salarié. Par contre ce dernier peut être employé 
par la personne aidée si elle perçoit l’allocation personnalisé d’autonomie (APA) ou la prestation 
de compensation du handicap (PCH).

Congé solidarité familiale
Le salarié dont un ascendant, un descendant, un frère, une sœur ou une personne partageant le 
même domicile souffre d’une pathologie mettant en jeu le pronostic vital ou est en phase avancée 
ou terminale d’une affection grave et incurable, a droit à un congé de solidarité familiale.

Sauf dispositions conventionnelles plus favorables, ce congé est d’une durée de trois mois renou-
velables une fois et peut aussi être pris à temps partiel ou de manière fractionnée.
L’employeur ne peut pas reporter ou refuser ce congé.

Ce congé n’est pas rémunéré mais vous pouvez bénéficiez de l’allocation journalière d’accompa-
gnement d’une personne en fin de vie (AJAP) dont la demande se fait auprès du Centre National 
de Gestion des Demandes d’allocations Journalières d’Accompagnement d’une personne en Fin 
de Vie (CNAJAP). Son montant est de 63.34€ par jour pendant 21 jours ou 31.67€ si activité à 
temps partiel pendant 42 jours. 

Congé pour l’annonce de la survenance 
d’un handicap chez un enfant
Vous avez droit à un congé spécifique à la survenue d’un handicap, d’une pathologie chronique 
nécessitant un apprentissage thérapeutique ou d’un cancer de votre enfant.
Sa durée est de 5 jours ouvrable. Il est rémunéré par votre employeur car il rentre dans le cadre 
des congés pour évènements familiaux.

Droit au répit :
La loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement a instauré un 
droit au répit pour proches aidants. Ce droit permet à tout aidant de demander pour leur proche 
un soutien et une place d’accueil temporaire en établissement, en accueil de jour, en séjour de 
vacances, etc. 

Les avantages du répit sont nombreux :
Pour les aidants : 

•  Vous soulagez en vous permettant de vous reposer et prendre du temps pour vous.

•  Vous relayer à votre domicile ou à l’extérieur.



•  Mieux concilier vos contraintes d’aidant avec votre vie personnelle et privée.

•  Vous assistez dans les actes du quotidien.

•  Vous permettre de prendre soin de votre santé.

Pour les personnes aidées :

•  Bénéficiez d’activités adaptées.

•  Sortir du quotidien.

•  Rencontrez d’autres personnes.

•  Echangez avec le personnel soignant ou médico-social.

Les solutions de répit pour les aidants incluent :

•  Place d’accueil de jour et/ou de nuit de l’aidé dans une structure médico-sociale adaptée.

•  Hébergement temporaire en établissement médico-sociale.

•  Hébergement en famille d’accueil ou en maison de répit.

•  Relais à domicile : baluchonnage (accompagnateur spécialisé remplaçant l’aidant), répit à domi-
cile, aide à domicile de nuit.

•  Séjours de répit pendant les vacances.

Faire une demande de répit et la financer :

Tout aidant peut faire une demande de répit sur les plateformes d’accompagnement et de répit, 
la MDPH, le Centre Communal d’Action Social (CCAS), le Centre Local d’Information et de Coor-
dination Gérontologique (CLIC).

Pour la financer, vous pouvez demander :

•  Un congé de proche aidant.

•  L’allocation Journalière du Proche Aidant : AJPA.

•  L’allocation Personnalisée d’Autonomie : APA.



•  L’allocation d’éducation de l’enfant handicapé : AEEH.

•  La prestation de compensation du handicap : PCH.

•  Un soutien au centre communal ou intercommunal d’action sociale de votre commune : CCAS
ou CIAS.

•  Participation financière du fonds d’action sociale du département, de votre caisse de retraite,
de votre mutuelle ou d’assurance santé pour le reste à charge.

Dons de jours de repos
Le don de jours de repos est un dispositif permettant à tout salarié de renoncer à tout ou partie 
de ses jours de repos non pris au profit d’un autre salarié de l’entreprise. On ne peut donner que 
les jours correspondant à la 5ème semaine de congés payés.

Pour bénéficier de ce don : 

•  Il faut venir en aide à un proche en situation de handicap ou un proche âgé et en perte d’autono-
mie de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie
des actes et activités de la vie quotidienne.

•  Faire la demande à son employeur en justifiant de son statut d’aidant.
La rémunération est maintenue pendant les absences.

Prévoyance : Haut Degré de Solidarité (HDS) ou Degré Elevé de Solidarité (DES) :

Inclus dans de nombreux contrat de prévoyance entreprise, le HDS ou DES désigne un ensemble 
d’actions de prévention et d’aides solidaires financées par un fonds dédié ou chaque organisme 
de prévoyance cotise. Ce fonds de solidarité sert à financer ou compléter le financement de pres-
tations 100% solidaires comme l’aide-ménagère, garde des ascendants, plateforme d’écoute… 
dont peuvent avoir besoin un aidant familial. La demande d’aide se fait auprès de l’organisme de 
prévoyance.

Et dans les entreprises
Les dispositifs existants pour permettre à l’aidant de s’occuper de son proche bien que nombreux 
ne sont pas suffisant. Bien que soulageant l’impact sur la santé, la vie privée et professionnelle ; 
ces dispositifs ne vont pas assez loin notamment dans leur durée ou concernant l’aspect financier.
83% des DRH estiment que c’est un sujet important pour leur entreprise. De plus, le cout caché 
d’un salarié aidant (absence, perte de productivité, remplacement…) est estimé entre 24 et 31 
milliards d’euros pour les entreprises.
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Il est donc important que les entreprises s’emparent du sujet en mettant en place un accord ai-
dant car trop peu ont compris l’ampleur du sujet et possèdent un accord.



Et pour le SNB/CFE-CGC

les salariés aidants acquièrent ou développent le plus souvent 
des compétences précieuses pour l’entreprise : 
savoir résoudre des problèmes complexes, gérer les 
priorités, travailler en équipe, être autonome et prendre 
des initiatives. des compétences qui figurent parmi les plus 
recherchées par les entreprises.

aider une personne dépendante demande beaucoup 
d’investissement. c’est à la fois un sujet tabou et une 
occupation qui prend beaucoup de temps. c’est pourquoi, 
il n’est pas évident de concilier son activité d’aidant et son 
activité professionnelle en même temps. pourtant, il est très 
important pour l’aidant de conserver sa profession car 
cela lui permet de conserver un équilibre psychologique 
indispensable. souvent, l’aidant n’ose pas parler de sa 
situation avec son supérieur hiérarchique.

c’est donc au snb/cfe-cgc d’apporter des solutions afin de 
permettre à tous de réussir à concilier vie professionnelle et 
vie familiale.

l’ambition du snb/cfe-cgc est de proposer à ses adhérents et 
à ses sympathisants un accompagnement social autour des 
thèmes du bien vieillir au travail, de se soucier des salariés 
en situation de handicap, en situation d’aidants et de manière 
générale d’être aux côtés de toutes les personnes traversants 
une situation de fragilité.
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Contactez votre délégué.e syndical.e snb/cfe-cgc
ou votre référent.e handicap

clubhandicap@snb-services.org 

mailto:clubhandicap%40snb-services.org%20?subject=Contact



